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Résumé :

Dire que l’anesthésie fait partie des spécialités les plus exposées au risque médico-légal est une réalité qu’il est difficile de contester. Il nous a paru intéressant d’évaluer à l’aide d’un questionnaire, les connaissances des Praticiens Hospitaliers et des Internes d’Anesthésie Réanimation du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens, sur la notion de Responsabilité Médicale.

Ce questionnaire avait pour but d’évaluer les connaissances générales en responsabilité médicale des médecins et internes d’anesthésie du CHU d’Amiens. Il nous a permis de voir quels éléments de responsabilité médicale les internes et médecins ignoraient ou avaient oubliés. 

Ainsi, il est intéressant de constater que la majorité d’entre eux ne savaient pas qu’en générale les professionnels et établissements sont responsables des conséquences dommageables de leurs actes qu’en cas de faute. 

Les délais de prescription sont aussi ignorés par la plupart des médecins et internes interrogés.

Les internes pour la plus part ne savent pas à quoi correspond la notion de faute détachable du service.

Enfin, la moitié des médecins ne connaissent  pas le régime de responsabilité des  internes agissant en tant que remplaçants en clinique privé. 

Pour améliorer la représentativité de ce travail, il serait intéressant de l’étendre à la responsabilité ordinale et d’envoyer ce questionnaire aux praticiens exerçant dans les centres hospitaliers généraux et aux anesthésistes exerçant en clinique.

Compte tenu de ces différents résultats, il apparaît important que les médecins et internes d’anesthésie aient de plus solides connaissances sur la notion de responsabilité médicale. Ce souci de formation pourrait se faire par la formation médicale continue pour les médecins et pour les internes par un module de droit médical durant leur formation théorique
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1 ( Introduction 

Dire que l’anesthésie fait partie des spécialités les plus exposées au risque médico-légal est une réalité qu’il est difficile de contester. Les raisons tiennent à l’exercice même de cette discipline. Trois d’entre elles sont évidentes. 

En premier lieu, la majorité des médecins anesthésistes exercent, en fait, deux activités “périlleuses” : l’anesthésie et la réanimation auxquelles de nombreux spécialistes associent, la prise en charge des urgences. Ce cumul de responsabilités entraîne une augmentation des risques auxquels peuvent s’ajouter ceux propres à l’activité en milieu obstétrical et pédiatrique. Comme les autres spécialités médicales, l’Anesthésie-Réanimation a dû s’adapter aux évolutions récentes de la jurisprudence, tant civile qu’administrative, de plus en plus favorables aux plaignants. L’anesthésiste est plus particulièrement concerné par le renversement de la preuve de l’information mise à la charge du médecin qui doit signaler au malade tout risque grave, même exceptionnel. 

En second lieu, tous les médecins anesthésistes travaillent en équipe, essentiellement avec des chirurgiens mais aussi avec divers spécialistes des disciplines médicales ou radiologiques. Ceci nécessite une entente parfaite dans le respect mutuel des compétences et des responsabilités de chacun, selon les règles de la déontologie médicale. Tout désaccord, a fortiori tout conflit, entre médecins ayant en charge le même malade expose ce dernier à un risque majeur d’accident.

 Enfin, l’Anesthésie-Réanimation est vraisemblablement une des spécialités médicales dont l’exercice est de plus en plus réglementé par des textes parus au Journal Officiel, essentiellement le décret du 5 décembre 1994 concernant la sécurité anesthésique, complété par l’arrêté du 3 octobre 1995. Si l’apport de ces textes réglementaires destinés à prévenir les accidents liés à l’anesthésie est indéniable, ils exposent, toutefois, tout anesthésiste qui ne les respecterait pas à des poursuites pénales fondées sur l’article 223-1 du Code pénal concernant la “mise en danger d’autrui” et cela, en l’absence même de tout sinistre. A ces risques liés à la spécialité elle-même peuvent s’en ajouter d’autres, variables suivant les conditions d’exercice. Ainsi, un anesthésiste exerçant dans un seul établissement et sur un seul site n’est pas aussi “exposé” que celui travaillant sur plusieurs sites et, surtout, dans plusieurs établissements . Il en est de même de la qualité de l’environnement : organisation des gardes (sur place ou par astreinte) ; nombre et qualification du personnel paramédical ; maintenance et renouvellement du matériel médical… 

Tous ces “périls” sont connus de longue date des anesthésistes réanimateurs qui ont été, parmi les premiers médecins, sinon les premiers en France, à prendre en compte le risque médico-légal. Il y a plus de 25 ans qu’ils préconisent des mesures de sécurité que les pouvoirs publics ont fini par prendre en compte. Parallèlement, ils ont mis en place des structures de formation continue qui peuvent être données en exemple à toutes les autres disciplines médicales et auxquelles participent, chaque année, plus de la moitié d’entre eux. 

Face à ces différentes constatations, il nous a paru intéressant d’évaluer à l’aide d’un questionnaire, les connaissances des Praticiens Hospitaliers et des Internes d’Anesthésie Réanimation du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens, sur la notion de Responsabilité Médicale.

2 ( Matériel et méthode : 

3. ( Méthodologie. 

Cette étude a été réalisée à partir d’un questionnaire envoyé à la totalité des médecins Anesthésistes-Réanimateurs travaillant au CHU d’ Amiens (Professeurs des universités, Maîtres de conférence, Praticiens Hospitaliers, Chefs de cliniques) et internes de spécialités en anesthésie réanimation chirurgicale.

Le nombre de questionnaires adressés à l’ensemble des médecins était de 51. Il leurs étaient demandés de spécifier si ils avaient un secteur privé statuaire hospitalier. 

Le nombre de questionnaires adressés à l’ensemble des internes était de 34. Ils leurs étaient aussi demandé de préciser si pour certain ils avaient déjà effectués des remplacements hors CHU.

Le questionnaire était composé de 13 questions portant sur les différents aspects de la responsabilité médicale dépendant des juridictions de droit commun et administratives. Ces questions étaient variées et touchaient tous les types de responsabilités (civile, pénale et administrative). Seule la responsabilité ordinale n’a pas été abordée, ceci du fait des particularités du contentieux disciplinaire au regard de ce qui est jugé par les juridictions civile, pénales et administratives. 

 En conséquence :

· Trois questions portaient  sur la notion de « faute » en responsabilité médicale.

· Deux questions portaient sur le délai de prescription en  responsabilité médicale.

· Quatre questions portaient sur la responsabilité civile des médecins.

· Une question portait sur la responsabilité pénale des médecins.

· Trois questions portaient sur la responsabilité administrative des médecins.

Le questionnaire sollicitait des questions à choix simple :

· Vrai

· Faux 

· Ne sait pas

Seules deux questions portant sur les différentes périodes de prescription demandaient à choisir entre différents délais proposés : 

· 10 ans

· 30 ans

· 3 ans

Afin de faciliter les réponses, aucun commentaire n’était exigé de la part des médecins, encourageant ainsi la majorité des différents médecins à répondre et à participer à l’enquête.

Un exemplaire de ce questionnaire associé à la lettre explicative est présent en annexe page 23. De même qu’un exemplaire du questionnaire corrigé et commenté qui a été adressé à la suite de ce travail a chacun des praticiens hospitaliers et internes d’anesthésie du CHU d’Amiens (pages 27 et 28). 

4. ( Buts de l’enquête : 

L’intérêt de cette enquête était :

( Premièrement, d’évaluer les connaissances des Praticiens hospitaliers et des Internes du CHU d’ Amiens sur leurs différents régimes de responsabilité médicale (civile, administrative et pénale).

(  Secondairement, de sensibiliser les Praticiens Hospitaliers et les Internes du CHU d’Amiens à ce sujet de plus en plus d’actualité, auquel ils seront peut être confrontés durant leur carrière.

· Troisièmement, d’avoir un intérêt didactique par l’envoi, à chaque Praticiens Hospitaliers et Interne d’un exemplaire corrigé et commenté de ce questionnaire.

(  Enfin au regard des résultats, de discuter de l’opportunité d’une formation complémentaire adaptée sur la responsabilité juridique en médecine pour les Internes  et les Praticiens Hospitaliers.

Questions

1 Le médecin anesthésiste étant tenu à une obligation de moyen et non de résultat, en règle générale,  il faut qu’il y ait une faute pour pouvoir engager sa responsabilité.

2 La responsabilité de l’anesthésiste peut être engagée en l’absence de toute faute prouvée de sa part en cas de maladie nosocomiale ou d’utilisation  de produits défectueux.

3 Le délai de  prescription (à compter de la consolidation) pour un acte engageant la responsabilité  civile d’un médecin est de :

4 Si un patient se plaint d’un dommage pouvant être en rapport avec une faute médicale, en règle générale, c’est à l’anesthésiste mis en cause  de prouver qu’il n’y a pas eu faute.

5 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile en cas de faute détachable du service.

6 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur public n’engage pas   la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille. 

7 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur privé statuaire hospitalier n’engage pas la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille

8 En cas de délit, le délai de  prescription pour un acte engageant la responsabilité pénale d’un médecin est de :

9 En établissement public, on considère que le patient n’est pas lié contractuellement avec l’anesthésiste qui le soigne. La responsabilité alors mise en cause est celle de l’établissement public devant les juridictions administratives (responsabilité administrative).
10 La faute commise par l’anesthésiste agissant dans le cadre du secteur privé hospitalier est de nature administrative et ne peut être jugée que par un tribunal administratif.

11 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile dans le cadre des soins donnés en secteur privé statuaire hospitalier.


12 Le refus du déplacement lors d’une garde peut constituer une faute détachable du service si ce refus non motivé est à l’origine d’un dommage.

13 L’interne d’anesthésie engage sa responsabilité administrative dans le cas d’un  remplacement dans un établissement privé.


Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
10 ans (
30 ans (
  3 ans (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
10 ans (
30 ans (
  3 ans (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (


3 ( Résultats : 

3. ( Participation à l’enquête : 

Sur les 85 questionnaires adressés aux médecins et internes d’anesthésies du CHU d’Amiens,  48 questionnaires ont été réadressés soit un taux de participation de 56,47 %.

Sur les 51 questionnaires envoyés aux différents médecins, 28 questionnaires ont été réadressés, soit un taux de participation de 54,90 %.

Sur les 34 questionnaires envoyés aux différents internes, 20 questionnaires ont été réadressés, soit un taux de participation de 58,82 %.

Aucun Praticien Hospitalier ayant répondu au questionnaire n’a précisé s’il avait une activité privée au CHU d’ Amiens.

Seul un interne a répondu avoir une expérience des remplacement en Clinique Privé.
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Figure 1 : Pourcentage de réponses sur l’ensemble de la population interrogée

4. ( Résultats de l’enquête : 

Dans ce travail, la comparaison des connaissances en responsabilité médicale entre les praticiens hospitaliers sans secteur privé statuaire et les praticiens hospitaliers avec secteur privé statuaire n’a pu être effectuée car personne ne s’est défini comme exerçant en secteur privé hospitalier dans ce questionnaire.

De même, la comparaison des connaissances en responsabilité médicale entre internes ayant déjà effectué des remplacements et internes n’ayant jamais remplacé, car seulement une personne a coché cet item dans le questionnaire.

Pour chaque question un récapitulatif des résultats est donnés sous forme d’un tableau. La colonne grisée du tableau représente la bonne réponse qu’il fallait donnée à la question.

11. Résultats aux questions portant sur la notion de « faute » en responsabilité médicale : 

Trois questions (1, 2, 4)  portaient  sur la notion de « faute » en responsabilité médicale.

· Question 1 :

Le médecin anesthésiste étant tenu à une obligation de moyen et non de résultat, en règle générale,  il faut qu’il y ait une faute pour pouvoir engager sa responsabilité.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


22 (45,8 %)
24 (50 %)
2 (4,2 %)

Médecins


12 (42,9 %)


15 (53,6 %)
1 (3,5%)

Internes


   10 (50 %)
9 (45%)
1 (5%)

· Question 2 :

La responsabilité de l’anesthésiste peut être engagée en l’absence de toute faute prouvée de sa part en cas de maladie nosocomiale ou d’utilisation  de produits défectueux.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


33 (68,8%)
12 (25%)
3 (6,2%)

Médecins


22 (78,6%)
6 (21,4%)
0

Internes


11 (55%)
6 (30%)
3 (15 %)

· Question 4 :

Si un patient se plaint d’un dommage pouvant être en rapport avec une faute médicale, en règle générale, c’est à l’anesthésiste mis en cause  de prouver qu’il n’y a pas eu faute


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


22 (45,8%)
23 (47,9%)
3 (6,3%)

Médecins


16 (57,14%)
11 (39,3%)
1 (3,56%)

Internes


6 (30%)
12 (60%)
2 (10%)

12. Résultats aux questions portant sur la  responsabilité civile du médecin : 

Quatre questions (5, 7, 11, 12)  portaient  sur la notion de responsabilité civile médicale en anesthésie.

· Question 5 :

L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile en cas de faute détachable du service.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


30 (62,5%)
16 (33,3%)
2 (4,2%)

Médecins


20 (71,43%)
7 (2,5%)
1 (3,57%)

Internes


10 (50%)
9 (45%)
1 (5%)

· Question 7 :

Une faute commise par un anesthésiste en secteur privé statuaire hospitalier engage la responsabilité civile propre du médecin et non celle de l’établissement où il travaille


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


2 (4,2%)
43 (89,6%)
3 (6,2%)

Médecins


1 (3,5%)
26 (93%)
1 (3,5%)

Internes


1 (5%)
17 (85%)
2 (10%)

· Question 11 :

L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile dans le cadre des soins donnés en secteur privé statuaire hospitalier.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


37 (77,1%)
3 (6,3%)
8 (16,7%)

Médecins


22 (78,6%)
3 (10,7%)
3 (10,7%)

Internes


15 (75%)
0 (0%)
5 (25%)

· Question 12 :

Le refus du déplacement lors d’une garde peut constituer une faute détachable du service si ce refus non motivé est à l’origine d’un dommage.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


44 (91,7%)
4 (8,3%)
0

Médecins


27 (96,4%)
1 (3,6%)
0

Internes


17 (85%)
3 (15%)
0

13. Résultats aux questions portant sur la  responsabilité administrative du médecin : 

Trois questions (9, 10, 13) portaient  sur la notion de responsabilité médicale administrative en anesthésie.

· Question 9 :

En établissement public, on considère que le patient n’est pas lié contractuellement avec l’anesthésiste qui le soigne. La responsabilité alors mise en cause est celle de l’établissement public devant les juridictions administratives (responsabilité administrative).


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


33 (68,7%)
9 (18,7%)
6 (12,6%)

Médecins


22 (78,6%)
4 (14,3%)
2 (7,1%)

Internes


11 (55%)
5 (25%)
4 (20%)

· Question 10 :

La faute commise par l’anesthésiste agissant dans le cadre du secteur privé hospitalier est de nature administrative et ne peut être jugée que par un tribunal administratif


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


0
39 (81,2%)
9 (18,8%)

Médecins


0
23 (82,2%)
5 (17,8%)

Internes


0
16 (80%)
4 (20%)

· Question 13 :

L’interne d’anesthésie engage sa responsabilité administrative dans le cas d’un  remplacement dans un établissement privé.


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


20 (41,7%)
21 (43,7%)
7 (14,6%)

Médecins


14 (50%)
10 (35,7%)
4 (14,3%)

Internes


6 (30%)
11 (55%)
3 (15%)

14. Résultats aux questions portant sur la  responsabilité pénale du médecin : 

Une question (6) portait  sur la notion de responsabilité pénale en anesthésie.

· Question 6 :

Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur public n’engage pas  la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille.  


VRAI

N (%)
FAUX

N (%)
NE  SAIT  PAS

N (%)

Internes + Médecins


4 (8,3%)
43 (89,7%)
1 (2%)

Médecins


2 (7,1%)
26 (92,9%)
0

Internes


2 (10%)
17 (85%)
1 (5%)

15. Résultats aux questions portant sur les délais de prescription en responsabilité médicale : 

Deux questions (3, 8) portaient sur la notion de prescription pour un acte engageant la responsabilité médicale.

· Question 3 :

Le délai de prescription (à compter de la consolidation) pour un acte engageant la responsabilité  civile d’un médecin est de :


10 ans

N (%)
30 ans

N (%)
3 ans

N (%)

Internes + Médecins


18 (37,5%)
25 (52,1%)
5 (10,4%)

Médecins


8 (28,5%)
18 (64,3%)
2 (7,2%)

Internes


10 (50%)
7 (35%)
3 (15%)

· Question 8 :

En cas de délit, le délai de  prescription pour un acte engageant la responsabilité pénale d’un médecin est de :


10 ans

N (%)
30 ans

N (%)
3 ans

N (%)

Internes + Médecins


12 (25%)
30 (62,5%)
6 (12,5%)

Médecins


7 (25%)
17 (60,1%)
4 (14,9%)

Internes


5 (25%)
13 (65%)
2 (10%)
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                   Figure 2 : Pourcentage de bonnes réponses aux questions (PH et des internes).
4 ( Discussion : 

16. ( La notion de « faute » en responsabilité médicale  [1] : 

A la lecture des résultats de la question 1, 50 % des médecins et internes pensent que leur responsabilité n’est pas limitée à la faute. La proportion de médecins ayant cette idée étant plus importante que celle des internes (53,6 % versus 45 %).

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des patients et à la qualité du système de santé fixe bien les limites de la responsabilité médicale. Dorénavant, les professionnels de santé ne sont responsables des conséquences dommageables de leurs actes qu’en cas de faute. Le principe de la responsabilité pour faute est maintenu par l’article L ; 1142-1, I du code de santé publique [2]. 
De plus les actes concernés par le dommage sont les actes de prévention, de diagnostic ou de soins.

Ce texte impose aux victimes de prouver une faute imputable au médecin, un préjudice et un lien de causalité entre les deux [3]. 

Dans notre enquête, à la question 4, 45,8 % des médecin (M) et interne (I) pensent que c’est au médecin d’amener la preuve qu’il n’a pas commis de faute, avec 57,15 % de réponses fausses chez les médecins et 60 % de réponses correctes chez les internes. 

Pour ce qui concerne la responsabilité du médecin en cas de dommages dus aux produits de santé (médicaments, matériel médical, dérivés du sang et produits divers utilisés au cours des soins) ou d’une infection nosocomiale ; la notion de responsabilité sans faute reste de vigueur même dans la loi du 4 mars 2002, qui fixe une obligation de sécurité-résultat pour les établissements [4]. 

A ce sujet, 68,75 % des internes et des médecins ont bien répondu à la question 2 avec un meilleur taux de réponses correctes chez les médecins (78,6 %) que chez les internes (55 %). 

En dehors de ces deux cas particuliers, la faute reste le pivot de la responsabilité médicale.

En matière d’information du patient, il ne s’agit pas d’un cas stricto sensu de responsabilité sans faute [5]. Mais le médecin ayant la charge de la preuve de l’information du patient, à défaut on en déduit une faute engageant sa responsabilité. Ceci permet une indemnisation plus large des patients qui ont du mal à trouver une véritable faute médicale, l’obligation d’information servant alors de prétexte à l’indemnisation [6].
17. ( La responsabilité civile médicale : 

En médecine libérale, la responsabilité du médecin relève des juridictions civiles judiciaires. Le fondement de cette responsabilité est basé sur la notion de contrat passé entre le médecin et le patient [7].
.

L’objectif de la responsabilité civile est d’indemniser la victime du préjudice subi par le versement de dommages et intérêts au demandeur. Les conditions de mise en œuvre de cette responsabilité, dépendent de trois facteurs :

1. la preuve de la faute, en cas de responsabilité pour faute. En cas de responsabilité sans faute ou d’obligation de résultat, la faute est présumée. 

2. la preuve du préjudice subi.

3. le lien de causalité entre la faute et le préjudice subi.

Le patient doit démontrer que les dommages allégués sont le fait de la faute invoquée

Le médecin étant le plus souvent assuré, c’est l’assurance en responsabilité civile professionnelle qui supporte ce coût, la réparation doit être intégrale.

Mais il convient de préciser que la faute commise par un médecin agissant dans le cadre du secteur privé hospitalier reste aussi  de nature civile. Dans le questionnaire, 75% des médecins et des internes on bien répondu à cette question (Question 11) en sachant que le taux d’indécis (M+I) était de 16,65%.

De même que la faute détachable du service (faute personnelle d’une particulière gravité) reste aussi de nature civile. A cette question, le taux de réponses correctes est meilleur chez les médecins  (71,43%)  que chez les internes (50 %) (Question 5).

En cas de faute détachable du service, outre la condamnation à des dommages et intérêts en cas de préjudice causé au patient, le médecin s’expose à des sanctions pénales lorsque les faits qui lui sont reprochés sont susceptibles de constituer une infraction. Le refus de se déplacer lors d’une garde peut- être considéré comme une faute détachable du service si elle a été source de dommages pour le patient. A cette question, le taux global de bonnes réponses  est de 91,67 % (Question 12) [8].
.

18. ( La responsabilité administrative médicale : 

A l’Hôpital, il n’y a pas de contrat entre le médecin et le patient. Un contrat tacite est conclu entre le patient et l’Etat [9].
.
A ce sujet (Question 9), le taux global de bonnes réponses est de 68,75 %, avec un taux supérieur de  bonnes réponses chez les médecins à 78,57% contre 55% chez les internes.

Le médecin hospitalier engage la responsabilité administrative de l’établissement public en cas de faute source d’un préjudice pour le patient, car le patient est un « usager » du service public et le médecin un « agent public ». 

C’est l’assurance de l’établissement qui sera le plus souvent condamnée à une réparation pécuniaire si la responsabilité est reconnue [10].
Pour les médecins exerçant dans le cadre d’un secteur privé hospitalier au sein d’un établissement public, on retrouve les règles applicables en matière de responsabilité civile. 

A cette question (Question 10), le taux de bonnes réponses est de 81,25 %, avec un taux supérieur de bonnes réponses chez les médecins à 82,14% contre 80% chez les internes. En sachant que le taux d’indécis était de 18,75% (M+I).

Il en est de même pour les internes, quand ils effectuent des remplacements dans une structure privée ils engagent  leur propre responsabilité civile, ils ne travaillent plus en qualité d’agent du service public durant cette période. 

A ce sujet (Question 13), on note un taux de mauvaises réponses de 43,75 %, en sachant que les internes ont bien répondu à 55% et les médecins se sont trompés à 50%. 

19. ( La responsabilité pénale médicale : 

La responsabilité pénale du médecin peut être mise en cause, quel que soit son mode d’exercice public ou privé.

A cette question (Question 6), on remarque un taux global de bonnes réponses de 89,6 %, avec un taux supérieur de bonnes réponses chez les médecins à 92,86 % contre 85% chez les internes.

Seule l’indemnisation du patient ou de ses ayants droit, en cas de constitution de partie civile, diffère selon que le médecin exerce en secteur public ou privé.

Lorsque les faits qui lui sont reprochés constituent une infraction, l'anesthésiste s'expose à des sanctions pénales (amende et/ou emprisonnement). 

Rappelons que tout patient peut choisir la voie pénale, recherchant ainsi principalement la condamnation personnelle du praticien. 

En anesthésie, les infractions les plus souvent retenues sont 

· la non assistance à personne en danger,

· la violation du secret professionnel,

· l'homicide et les blessures involontaires, l'absence de consentement éclairé... 

Le Nouveau Code Pénal (entré en vigueur le 1er mars 1994) qualifie une nouvelle faute pénale : la mise en danger d’autrui.

Dans cette nouvelle infraction, le délit est constitué par le seul fait d'exposer autrui à un risque immédiat, et non par la survenue du risque et du dommage qui en découle [11]. Ce texte revêt donc une importance particulière en matière de responsabilité médicale [12]. 

Alors qu’en matière indemnitaire, la victime doit apporter la preuve d’une faute, d’un dommage et d’un lien de causalité entre les deux. En matière de responsabilité pénale, il appartient au parquet ou au juge d’instruction de réaliser un travail d’investigation à la recherche des preuves, en particulier  à travers une demande d’expertise médicale. 

Cependant, il faut souligner que les critères de responsabilité pénale sont stricts et que le doute profite au prévenu. 

20. ( Délais de prescription en responsabilité médicale : 

Depuis la loi du 4 mars 2002, la prescription des actions civiles et administratives a été unifiée à 10 ans à compter de la date de consolidation du dommage, alors qu’elle était auparavant soumise à 30 ans en matière contractuelle civile [13] [14] .
A cette question (Question 3), on remarque un taux global de bonnes réponses de seulement  18 %.

Toutefois du fait que le point de départ de la prescription en matière civile et administrative soit la consolidation du dommage, cela peut permettre à la victime d’exercer quasi indéfiniment son action en cas d’évolution ou d’aggravation de son état.

Pour ce qui concerne la responsabilité pénale, le délai de prescription n’a pas été modifié par la loi du 4 mars 2002, il est donc toujours de 3 ans.

A cette question (Question 8), on remarque un taux global de bonnes réponses de seulement 12,5 %.

5 ( Conclusion : 

Ce questionnaire avait pour but d’évaluer les connaissances générales en responsabilité médicale des médecins et internes d’anesthésie du CHU d’Amiens. Il nous a permis de voir quels éléments de responsabilité médicale les internes et médecins ignoraient ou avaient oubliés. 

Il est bien évident que ce travail n’est qu’un reflet des ces connaissances car sur la totalité des personnes interrogées seulement un peu plus de la moitié a répondu. 

Ainsi, il est intéressant de constater que la majorité d’entre eux ne savaient pas que hormis les cas où leur responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé ou en matière de maladie nosocomiale, les professionnels et établissements de santé de manière générale, ne sont responsables des conséquences dommageables de leurs actes qu’en cas de faute. 

Les délais de prescription (perte d’un droit lorsqu’il n’a pas été exercé pendant un certain temps fixé par la loi) en matière de responsabilité civile et administrative (10 ans) et en matière de responsabilité pénale (3 ans pour un délit) sont aussi ignorés par la plupart des médecins et internes interrogés.

On constate à la lecture des réponses reçues, que la moitié des internes ne sait pas que la faute détachable du service est une faute qui se définit comme un manquement inexcusable à des obligations d’ordre professionnel et déontologique et que cette faute pénale n’engage pas la responsabilité de l’hôpital, mais la responsabilité personnelle du praticien.

Enfin, la moitié des médecins ne sait pas que les internes agissant en tant que remplaçants engagent leur propre responsabilité civile et ne dépendent plus de l’Hôpital. 

Pour améliorer la représentativité de ce travail, il serait intéressant de l’étendre à la responsabilité ordinale et d’envoyer ce questionnaire aux praticiens exerçant dans les centres hospitaliers généraux et aux anesthésistes exerçant en clinique.

Compte tenu de ces différents résultats et du fait que les patients sont de mieux en mieux informés sur leurs droits et leurs possibilités de recours pour se faire indemniser en cas de faute médicale, il apparaît important que les médecins et internes d’anesthésie aient de plus solides connaissances sur la notion de responsabilité médicale. Ceci est d’autant plus important que l’anesthésie est une des spécialité les plus touchées par les contentieux médico-juridiques. Ce souci de formation pourrait se faire par la formation médicale continue pour les médecins et pour les internes par un module de droit médical durant leur formation théorique.
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Le 15 Janvier 2003,

Monsieur et cher Maître, 

Mon cher Confrère,

On note depuis quelques années une augmentation des plaintes à l’encontre des médecins et des structures de soins. Les anesthésistes ne sont pas exclus de cette évolution contentieuse, et nombreuses sont les questions qui se posaient quant à la recherche de leur responsabilité.

En effet, avec la reconnaissance de l’anesthésie en tant que spécialité par les autorités judiciaires, les anesthésistes sont considérés comme responsables de leurs actes, et ce indépendamment de leurs confrères chirurgiens (article 64 du code de déontologie issu du décret du 6 septembre 1995).

Par ailleurs, l’existence en France de deux secteurs de santé (public et privé) engendre deux types de responsabilités différentes. Il faut donc distinguer l’activité anesthésique hospitalière de l’activité anesthésique en établissement privé.

Afin d’évaluer les connaissances des internes et des praticiens en Anesthésie Réanimation du CHU d’Amiens sur la notion de responsabilité médicale, je vous adresse ce questionnaire.

Vos réponses me permettront de rédiger mon mémoire de DES en Anesthésie- Réanimation chirurgicale.

En remerciement de votre participation, un résumé de ce travail et les bonnes réponses vous seront envoyés personnellement.

En attente de vos réponses, que j’espère nombreuses, veuillez agréer Monsieur et  cher Maître, Mon cher Confrère, l’expression des mes sentiments les meilleurs et les plus respectueux.









Philippe Courivaud

QUESTIONNAIRE SUR LA RESPONSABILITE MEDICALE DE L’ ANESTHESISTE EXERCANT EN ETABLISSEMENT PUBLIC.

Fonction :

· Interne d’anesthésie réanimation (
    Avez-vous une expérience des remplacements : Oui (
                               Non (
· Praticien en anesthésie réanimation (PUPH, CCA, MCUPH, PH)                                  (
· Avez-vous un secteur privé hospitalier :   Oui (
                     Non (
Questions

1 Le médecin anesthésiste étant tenu à une obligation de moyen et non de résultat, en règle générale,  il faut qu’il y ait une faute pour pouvoir engager sa responsabilité.

2 La responsabilité de l’anesthésiste peut être engagée en l’absence de toute faute prouvée de sa part en cas de maladie nosocomiale ou d’utilisation  de produits défectueux.

3 Le délai de  prescription (à compter de la consolidation) pour un acte engageant la responsabilité  civile d’un médecin est de :

4 Si un patient se plaint d’un dommage pouvant être en rapport avec une faute médicale, en règle générale, c’est à l’anesthésiste mis en cause  de prouver qu’il n’y a pas eu faute.

5 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile en cas de faute détachable du service.

6 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur public n’engage pas   la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille. 

7 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur privé statuaire hospitalier n’engage pas la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille

8 En cas de délit, le délai de  prescription pour un acte engageant la responsabilité pénale d’un médecin est de :

9 En établissement public, on considère que le patient n’est pas lié contractuellement avec l’anesthésiste qui le soigne. La responsabilité alors mise en cause est celle de l’établissement public devant les juridictions administratives (responsabilité administrative).
10 La faute commise par l’anesthésiste agissant dans le cadre du secteur privé hospitalier est de nature administrative et ne peut être jugée que par un tribunal administratif.

11 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile dans le cadre des soins donnés en secteur privé statuaire hospitalier.


12 Le refus du déplacement lors d’une garde peut constituer une faute détachable du service si ce refus non motivé est à l’origine d’un dommage.

13 L’interne d’anesthésie engage sa responsabilité administrative dans le cas d’un  remplacement dans un établissement privé.


Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
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Faux  (
Ne sait pas (
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30 ans (
  3 ans (
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Faux  (
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Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
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  3 ans (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
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Le 20 Août 2003,

Monsieur et cher Maître, 

Mon cher Confrère,

En remerciement de votre participation à l’enquête que j’ai effectué sur l’évaluation des connaissances des internes et des praticiens en Anesthésie Réanimation du CHU d’Amiens sur la notion de responsabilité médicale. Je vous adresse un corrigé commenté du questionnaire précédemment envoyé. 

Je me suis permis de joindre à celui-ci deux diagrammes : 

Le premier résumant les pourcentages de bonnes réponses aux questions (médecins et  internes). 

Le second montrant le taux de participation en pourcentage des médecins et internes.

Veuillez agréer Monsieur et  cher Maître, Mon cher Confrère, l’expression des mes sentiments les meilleurs et les plus respectueux.









Philippe Courivaud

Questionnaire corrigé et commenté

1 Le médecin anesthésiste étant tenu à une obligation de moyen et non de résultat, en règle générale,  il faut qu’il y ait une faute pour pouvoir engager sa responsabilité. La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des patients et à la qualité du système de santé fixe bien les limite de la responsabilité médicale. Dorénavant, les professionnels de santé ne sont responsables des conséquences dommageables de leurs actes qu’en cas de faute
2 La responsabilité de l’anesthésiste peut être engagée en l’absence de toute faute prouvée de sa part en cas de maladie nosocomiale ou d’utilisation  de produits défectueux. Pour ce qui concerne la responsabilité du médecin en cas de dommages dus aux produits de santé (médicaments, matériel médical, dérivés du sang et produits divers utilisés au cours des soins) ou d’une infection nosocomiale. La notion de responsabilité sans faute reste de vigueur même dans la loi du 4 mars 200.2
3 Le délai de  prescription (à compter de la consolidation) pour un acte engageant la responsabilité  civile d’un médecin est de :

4 Si un patient se plaint d’un dommage pouvant être en rapport avec une faute médicale, en règle générale, c’est à l’anesthésiste mis en cause  de prouver qu’il n’y a pas eu faute. (C’est aux victimes de prouver une faute imputable au médecin, un préjudice et un lien de causalité entre les deux.
5 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile en cas de faute détachable du service. En cas de faute détachable du service, outre la condamnation à des dommages et intérêts en cas de préjudice causé au patient, le médecin s’expose à des sanctions pénales lorsque les faits qui lui sont reprochés sont susceptibles de constituer une infraction.
6 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur public n’engage pas   la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille. La responsabilité pénale du médecin peut être mise en cause, quel que soit son mode d’exercice public ou privé.
7 Une faute pénale commise par un anesthésiste en secteur privé statuaire hospitalier n’engage pas la responsabilité  propre du médecin, mais celle de l’établissement où il travaille

8 En cas de délit, le délai de  prescription pour un acte engageant la responsabilité pénale d’un médecin est de :

9 En établissement public, on considère que le patient n’est pas lié contractuellement avec l’anesthésiste qui le soigne. La responsabilité alors mise en cause est celle de l’établissement public devant les juridictions administratives (responsabilité administrative Le médecin hospitalier engage la responsabilité administrative de l’établissement public en cas de faute source d’u préjudice pour le patient, car le patient est un « usager » du service public et le médecin un « agent du service public ».

 10 La faute commise par l’anesthésiste agissant dans le cadre du secteur privé hospitalier est de nature administrative et ne peut être jugée que par un tribunal administratif. En médecine libérale, la responsabilité du médecin relève des juridictions civiles judiciaires. Le fondement de cette responsabilité est basé sur la notion de contrat passé entre le médecin et le patient
11 L’anesthésiste hospitalier engage sa responsabilité civile dans le cadre des soins donnés en secteur privé statuaire hospitalier.


12 Le refus du déplacement lors d’une garde peut constituer une faute détachable du service si ce refus non motivé est à l’origine d’un dommage.

13 L’interne d’anesthésie engage sa responsabilité administrative dans le cas d’un  remplacement dans un établissement privé.
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30 ans (
  3 ans (
Vrai (
Faux  (
Ne sait pas (
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Vrai (
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Ne sait pas (
Vrai (
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